
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8281

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Discrimination fondée sur le lieu de résidence : quand l'État agira-t-il ?
Question écrite n° 8281

Texte de la question

M. Antoine Léaument alerte Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité entre les
femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur les discriminations à l'embauche que
subissent les habitants et habitantes de la ville de Grigny en Essonne. Avec un taux de pauvreté atteignant 44
%, la commune de Grigny, située dans la circonscription de M. le député en Essonne (91), figure parmi les villes
les plus défavorisées de France. Elle se distingue également par la jeunesse de sa population (près de 50 %
des habitants ont moins de 30 ans) ainsi que par un faible niveau de formation : 48 % des résidents âgés de
plus de 15 ans ne détiennent aucun diplôme. Grigny se trouve ainsi au croisement de plusieurs difficultés
structurelles, qui influencent profondément les trajectoires sociales de ses habitants. Malgré ce contexte, les
habitants et habitantes de Grigny témoignent d'une volonté remarquable de surmonter ces obstacles. Dans un
article du journal Le Parisien, publié le 28 juin 2025 et intitulé « Portes qui se ferment, discrimination à
l'embauche : Quand on vient de Grigny, c'est beaucoup plus compliqué », Abdoulaye Timera, responsable du
service jeunesse de la ville, souligne que les jeunes, bien que volontaires et investis dans leurs démarches, se
heurtent systématiquement à des refus ou à l'absence totale de réponse lorsqu'ils postulent à des stages ou à
des emplois. L'article met également en lumière une stratégie désormais répandue : le recours à des adresses
d'emprunt, employées par de nombreux Grignoises et Grignois pour contourner les préjugés liés à leur lieu de
résidence. Mathias Ott, délégué interministériel à la lutte contre le racisme, l'antisémitisme et la haine anti-
LGBT, a récemment annoncé le lancement d'une nouvelle campagne de testing à l'échelle nationale, ciblant
entreprises et institutions. Si ces campagnes ont le mérite de documenter les discriminations, leurs résultats
sont déjà largement connus : le lieu de résidence constitue un facteur déterminant de discrimination à
l'embauche. Ce constat est largement établi par la recherche scientifique. Ainsi, l'étude intitulée « Discrimination
résidentielle et origine ethnique », menée par plusieurs universitaires, démontre que résider dans un quartier
populaire affecte négativement les chances d'accès à l'emploi, indépendamment des qualifications. Cette réalité
a d'ailleurs trouvé une reconnaissance sur le plan juridique. L'article L. 1132-1 du code du travail interdit toute
discrimination à l'embauche ou dans la carrière professionnelle et la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 a
expressément ajouté le lieu de résidence parmi les critères prohibés. Dès lors, quelle est la finalité de
reproduire, les mêmes campagnes de testing, alors que leurs conclusions sont invariablement identiques ? Le
racisme et les discriminations systémiques, dont celles liées au territoire, sont profondément enracinés dans les
rouages de la société. Ils appellent donc une réponse systémique, cohérente et contraignante, fondée sur des
obligations légales applicables à l'ensemble des employeurs et non sur de simples initiatives ciblées. Aussi, il lui
demande quelles mesures effectives elle compte mettre en œuvre afin de solutionner en profondeur le problème
de la discrimination à l'embauche en raison du lieu de résidence.
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